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Procès-verbal 
Réunion du conseil d’établissement 

Le jeudi 6 septembre mars 2018 
 
Présences: 
 

Mme Annick Massie 
 Directrice 

M. Jérôme Maltais 
 Parent  (président) 

Mme Christine Bélanger 
 Orthopédagogue 

Mme Stéphanie Fortin 
 Parent        (vice-présidente) 

Mme Anik Charron 
 Enseignante 

Mme Mélissa Fortin 
 Parent 

Mme Line Charron 
 Éducatrice au service de garde 

M. Patrick Ngallemo 
 Parent 

Mme Judith Dubois 
 Technicienne en éducation spécialisée 

M. Martin Tremblay 
 Parent 

Mme Lynn Dupuis 
 Enseignante 

Mme Stéphanie Powers 
 Parent         (secrétaire) 

Mme Francine Houle 
 Enseignante 

Mme Anie Lagacé 
 Parent 

Mme Marie-Pierre Poisson 
 Enseignante 

M. Nicolas Robichaud 
 Parent substitut 

Mme Sophie Lachance 
 Directrice adjointe 

 

 

 
1. Ouverture de la réunion 

 

Mme Annick Massie procède à l’ouverture de la réunion à 20 h 15. 
 

2. Vérification du quorum 
 

Il y a quorum. Les membres sont invités à se présenter. 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Francine Houle et appuyé par Mme Anik Charron d’adopter l’ordre 
du jour tel que présenté. 
 CE -01-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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4. Suivi et adoption du procès-verbal du 20 juin 2018 
 

La compagnie Photo-Clic qui avait été choisie pour la photo scolaire a informé l’école en 
juillet dernier qu’il ne ferait plus de photo scolaire. La direction a donc réservé les services 
de la compagnie Photomania et la nouvelle date des photos scolaires est le mercredi 10 
octobre 2018. 
 

Il est proposé par M. Judith Dubois et appuyé par Mme Stéphanie Fortin d’adopter le 
procès-verbal tel que présenté. 
 

 CE -02-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

5. Élections 
 

Présidence : Mme Édith Giasson propose M. Jérôme Maltais au poste de présidence. La 
proposition est appuyée par Mme Line Charron. M. Maltais accepte en soulignant qu’il aura 
possiblement un rôle de commissaire parent également, ce qui fait qu’il pourrait avoir un 
double mandat. Les membres ne voient aucune objection pour sa nomination.               
 

CE -03-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Vice-présidence : Mme Stéphanie Fortin se propose pour occuper ce poste.  Mme Judith 
Dubois appuie sa candidature. Mme Fortin est élue à l’unanimité. 
 

 CE -04-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Secrétaire : M. Maltais propose Mme Stéphanie Powers au poste de secrétaire et elle 
accepte d’occuper ce poste. 
 

CE -05-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
6. Parole au public 

 

Aucun public. 
 

7. Présence de la direction adjointe 
 

Mme Massie demande que le CÉ décide s’il permet ou non à Mme Sophie Lachance, 
directrice adjointe, d’être présente lors de ses réunions.  
 
Il est proposé par Mme Marie-Pierre poisson et appuyé par Mme Christine Bélanger 
d’accepter la présence de la directrice adjointe aux séances du CÉ. 
 
CE -06-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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8. Présence de la commissaire, Mme Gagnon 

 

Il doit être déterminé si le CÉ accepte la présence de la commissaire Mme Gagnon lors de 
ses rencontres. Mme Gagnon recevrait une invitation ouverte et se joindrait aux membres 
lorsqu’elle en est capable.  
 
Il est proposé par Mme Francine Houle et appuyé par Mme Marie-Pierre Poisson d’accepter 
la présence de la commissaire aux séances du CÉ. 
 
CE -07-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

9. Dénonciation d’intérêts 
 

M. Jérôme Maltais explique la notion de dénonciation d’intérêts aux membres du CÉ. 
Aucun membre ne manifeste un intérêt quelconque qui pourrait interférer dans les 
décisions du CÉ. 
 

10. Calendrier des rencontres du CÉ 2018-2019 
 

Présentation du calendrier des rencontres du CÉ pour l’année scolaire à venir. Quelques 
conflits d’horaires possibles sont soulevés. 
 
Il est proposé par ____________________________ et appuyé par 
_________________________ d’approuver ce calendrier. 
 
 

 CE -08-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

11. Liste des membres du CÉ 
 

La liste des membres du CÉ pour l’année 2018-2019 est mise à jour. Chaque membre vérifie 
ou complète ses coordonnées. 
 
 

12. Formation pour les nouveaux membres du CÉ 
 

Les dates de formation ne sont pas encore disponibles. Nous serons informées par courriel 
lorsqu’elles le seront. 

 
 

13. Nouvelle procédure avec l’application TEAMS 
 

Information concernant l’utilisation de TEAMS (Office 365). Les membres parents du CÉ se 
verront octroyer une adresse courriel de la commission scolaire, laquelle leur donnera 
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accès au site Office 365 de la commission scolaire. Différents onglets seront disponibles 
dans lesquels les membres auront accès aux documents du CÉ. 

 

14. Autorisation de fréquenter le SDG en fin de journée pour une élève allant dans une école 
spécialisée en Ontario 
 

Mme Massie présente une motion afin que le CÉ approuve une dérogation de 
fréquentation au service de garde pour un élève fréquentant une école spécialisée en 
Ontario. 
 
Il est proposé par Mme Judith Dubois et appuyé par Mme Édith Giasson de permettre à 
l’élève de fréquenter le service de garde de l’école du Bois Joli en fin de journée. 
 
CE -09-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
15. Lancement de la campagne de financement 
 

On informe le CÉ que le lancement de la campagne de financement se fera pendant la 
semaine du 10 au 14 septembre et que les enfants pourront vendre des tablettes de 
chocolat ou des boissons chaudes. L’option « contribution volontaire » devra désormais 
porter le nom de « don » à cause des nouvelles règles quant aux frais chargés aux parents. 

 

  
16. Activités étudiantes 
 

L’absence de balises claires quant aux activités étudiantes (sorties et autres) ne permet pas 
à l’école de prendre quelque décision que ce soit à ce sujet. Une mise à jour sera faite dès 
que les informations seront disponibles. 
 

  
17. Mot de l’OPP 

 

Il y aura un BBQ pour souligner la rentrée scolaire le 21 septembre prochain. L’OPP prévoit 
l’organisation d’une activité par mois (Halloween, film de Noël, danse…). L’OPP est à la 
recherche de membres et de bénévoles pour soutenir ses activités. Il n’y aura pas de BBQ 
pour souligner la fin des classes en juin 2019. 
 

18. Mot du personnel 
 

Mme Anik Charron parle du projet papillon en maternelle. 
Mme Lynn Charron parle des changements de personnel au service de garde. 
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Mme Judith Dubois nous informe que des ateliers de résolution de conflits auront lieu dans 
les classes. 
Mme Giasson souligne son retour au deuxième cycle (3e année) et mentionne le pépin dans 
la liste d’effets scolaires. 
Mme Marie-Pierre Poisson souligne le retour des élèves de 6e année à Bois Joli pour l’année 
scolaire 2018-2019. 
Mme Christine Bélanger nous informe qu’une orthopédagogue supplémentaire sera à 
l’école deux jours par semaine et que cette année, 4 blocs d’ortho seront offerts au lieu de 
3 et ce à partir du 17 septembre 2018. 
 
 

19. Mot de la direction 
 

Mme Sophie Lachance souligne qu’elle vient de vivre sa première rentrée scolaire à l’école 
du Bois Joli et que présentement, elle travaille en appuie à l’OPP pour le BBQ de la rentrée. 
Mme Annick Massie indique que la rentrée scolaire s’est bien déroulée dans l’ensemble. 
 
 

20. Prochaine rencontre 
 

La prochaine réunion du CE est prévue pour le mercredi 17 octobre 2018, à 18 h 30.  
 
 

21. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par ___________________________ et appuyé par 
___________________________ de procéder à la levée de l’assemblée. 

 

CE -10-1809 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
M. Jérôme Maltais, président  Mme Annick Massie, directrice 

 


